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· PRISE  EN  CHARGE  
      AUX CHAMPIONNATS DE  FRANCE
-  Extrait  de  la  convocation  des  Championnats  de  France  adressé  par  la  Direction  Nationale
 DEPLACEMENT

Le déplacement est placé sous la responsabilité de chaque association sportive. Une aide partielle ou totale peut être apportée par l’UNSS selon les règles de fonctionnement locales.

Vous devez donc vous renseigner auprès du service régional dont vous dépendez afin de savoir si un déplacement collectif est prévu ou une aide apportée. »
· PRISE  EN  CHARGE  
PAR  LA  DIRECTION  DU  SERVICE  REGIONAL

- Les  Frais  de  séjour  sur  le  site de la compétition.
VOYAGE  AERIEN
             Chaque  association se charge de faire ses réservations et d’acheter ses billets en fonction des  dates prévues au calendrier.
La Direction du Service Régional remboursera une partie des frais de transports aériens  lors de l’attribution de la  subvention en fin d’année civile[image: image2.png]UNSS
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